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Vous désirez faire paraître vos activités, des remer-

ciements, de l’information etc… Veuillez nous faire 

parvenir par courrier électronique l’information dési-

rée à l’adresse suivante :  

municipalite@saint-zephirin.ca  

 

Veuillez noter que, faute d’espace, les demandes de 

parution de notre communauté seront privilégiées.  

 

Date de tombée: le 5 du mois 

Parution: entre le 10 et le 15 du mois. 

AUSSITÔT ARRIVÉ - AUSSITÔT LU 
 

Le bulletin municipal renferme une multi-

tude d’information concernant les différents 

services que la Municipalité et ses            

organismes vous offrent.  

Le Conseil municipal, les Loisirs, la         

FADOQ, la Régie Incendie, la Régie des 

déchets etc…  

Chaque mois, les chroniques suivantes    

apparaissent dans votre Bulletin Municipal.  
 

• Le conseil vous informe… 

• Rappel de votre inspecteur municipal… 

• Les Loisirs et FADOQ vous informent… 

• Les Régies déchets et incendie vous in-

forment… 

• Votre Bibliothèque vous informe... 

• Saviez-vous que... 
 

SOYEZ INFORMÉS ! FAITES LA LECTURE 

DE VOTRE  BULLETIN  MUNICIPAL CELA 

ÉVITERA DE VOUS QUESTIONNER !  

QU’EN PENSEZ-VOUS ? 

À ne pas manquer :  
Bingo intergénérationnel durant la relâche. 
Plus de détail page 6 



 

 

Votre conseil vous informe... L'inspecteur vous informe ... 

JANVIER-FÉVRIER 2020 

 

 Règlement décrétant l’établissement d’un 

programme d’aide à la revitalisation de secteurs de 

la municipalité. 

Il est résolu que le règlement portant le numéro 

#02-2020, règlement décrétant l’établissement d’un 

programme d’aide à la revitalisation de secteurs de 

la municipalité. Le conseil désire encourager de 

nouvelles familles à venir s’établir à Saint-Zéphirin 

pour augmenter sa population en stimulant la 

construction de nouvelles résidences par le biais 

d’un programme incitatif d’aide financière. 

 

 Règlement décrétant l’établissement d’un 

programme d’aide à la famille.                                       

Toujours dans le but d’encourager de nouvelles 

familles à venir s’établir à St-Zéphirin, le conseil a 

résolu que le règlement #03-2020 décrétant 

l’établissement d’une programme d'aide à la 

famille soit adopté.  

 

 Embauche d’une agente d’animation et de soutien 

à la communauté. 

Nous sommes heureux d’accueillir madame Marie-

Noëlle Lavertu comme agente d’animation  et de 

soutien à la communauté dès mars 2020.  

 

 Nomination d’un élu siégeant à la Régie incendie 

du Lac St-Pierre. 

En remplacement de monsieur Dany Caron, 

monsieur Mario Fréchette est nommé comme élu 

siégeant au conseil d’administration de la Régie du 

Lac St-Pierre.  

 

 Mandat administrateur municipal pour l’OMH (fin 

de mandat d’un an) 

En remplacement de monsieur Dany Caron, le 

conseil à nommé madame Chantal St-Cyr comme 

administratrice municipal pour l’OMH.  

 

 Participation année 2020 au service de trasport 

adapté « Bougie-Bus inc. » 

La municipalité adhère au service de transport 

adapté pour l’année 2020. 

 

 Liste des comptes à payés au 31 janvier 2020 

totalise la somme de 160 542.31 $. 
 

 Conteneur pour enrobage de plastique blanc : 

Un  conteneur est mis à votre disposition pour la col-

lecte d’enrobage de plastique BLANC. Les plastiques 

blancs avec le revers noir pour les boudins d'ensilage 

sont maintenant acceptés. Le plastique doit être 

exempt de filet et de cordes  
 

 

 

 

 

 

 

 

 Résidus domestiques dangereux : Les contenants de 20 

litres vides enlever les couvercles et insérer les conte-

nants les uns dans les autres. 
 

 Résidus domestiques dangereux produits 

non  acceptés : Pneus, pinceaux, pannes, rouleaux à 

peinture, chiffons   bombonnes de propane et butane 

etc. ne sont pas  acceptés.  
 

 Caméras de surveillance : Les conteneurs étant bien 

identifiés, il n’y a pas de raison d’y mettre n’importe 

quoi. Si tel est le cas, un constat d’infraction sera émis. 

 

 

 

 

 
 

 Réparation de votre bac noir ou vert : Avisez le bureau 

municipal au 450-564-2188. 
 

 Propriétaire de chiens : Vous devez vous procurer une 

médaille au bureau municipal.  Le coût est de 5$ par 

année.  Ceci facilite grandement les recherches en cas 

de chien perdu. 
 

 Abri-auto : Les abris-auto sont permis du 15 novembre 

au 15 avril. Un seul abri-auto est permis par terrain. 

Pour avoir le règlement complet communiquer au 450-

564-2188. 
 

 Feux en zone verte : Vous devez faire une demande de 

permis entre le 15 avril et le 15 novembre pour faire 

un feu à ciel ouvert. Le permis est émis la journée 

même du brûlage. Le feu doit être composé que de bois 

ou matière végétale.  
 

 Feux en zone blanche (village) : feux à ciel ouvert sont 

interdis. Les feux de foyer munis d’un grillage sont 

permis.  
 

 Rue Saint-Pierre (Rte 255) : Pour toutes questions ou 

plainte concernant la route 255, veuillez communiquer 

au  Centre  de  Service  de  Nicolet  (MTQ)  au  819 - 293 - 4488 
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Important : ne pas surcharger les conteneurs, 
s’ils sont pleins à votre arriver revenir un autre 
jour et téléphoner au 450-564-2188. 

Conteneur pour résidus verts et matériaux secs : 

Les conteneurs seront de retour pour la pre-

mière semaine de mai. 



 

 

dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

      1 

2 3 4 5 6 7 8 

9 10 11 12 13 14 15 

16 17 18 19 20 21 22 

23 24 25 26 27 28 29 

Février 2020 

dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

1 2 3 4 5 6 7 

8 9 10 11 12 13 14 

15 16 17 18 19 20 21 

22 23 24 25 26 27 28 

29 30 31     

Mars 2020 

Collecte des matières recyclables          Collecte des ordures ménagères           Séance du conseil               
 

                          
  FADOQ activités                      St-Valentin      Fest’hiver 
 
  

 Les bacs doivent être placés en bordure de rue, la veille de la collecte 

Calendrier mensuel et collecte 

13 février 2020 Gros rebuts 

Bingo 

Gros rebuts 
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Les élèves de 6e  année, de l’école Notre-Dame-de-l ’Assomption de St-Zéphirin ramasseront durant l’année 2019-2020 
toutes les bouteilles de plastique consignées (bouteille de plastique seulement) pour aider au financement de 
leurs activités de finissant.  
 

Apportez vos consignes au secrétariat de l’école ou les remettre aux élèves.  
 

Pour plus d'infos, contactez Madame Johanne Boisclair au 819-293-5821 poste 4251. 
 

Nous vous remercions de votre collaboration ! 
 
 

Les élèves de 6e année de l’École Notre-Dame-de-l ’Assomption 

Avis important 

• Mettre le bac en bordure de rue la veille de la collecte, de sorte à ce que les 
roues soient orientées vers la maison; 

• Assurez-vous que le couvercle et la base ne sont pas gelés ou enneigés; 

• Dégagez un espace de 60 cm / 2 pieds tout autour du bac, incluant les piquets 
de déneigement; 

• Vous devez positionner votre bac dans votre entrée afin de facilité le dénei-
gement de la rue. 

 
* En raison de la neige, il est possible qu’il y ait du retard lors de la collecte. Nous 
vous demandons de bien vouloir laisser vos bacs en bordure de rue jusqu’au pas-
sage du camion et de nous contacter au 819-294-2999. 
 
Nous vous remercions pour votre collaboration ! 

Avis important 
Collectes des encombrants 

Le 13 février prochain aura lieu la première collecte des encombrants pour l’année 2020. Prenez note qu’en raison de 
la forte demande, des retards dans les collectes peuvent survenir. 
 
Ainsi, si vos encombrants ne sont pas collectés la journée prévue à votre calendrier de collecte, nous vous demandons 
de les laisser en bordure de rue jusqu’au lendemain soir. 
 
Après ce délai, contactez l’équipe de la RIGIDBNY au 819-294-2999 
 
Merci de votre compréhension. 



 

 

La Bibliothèque vous informe... 

Suite à des bris majeur à la maison Turcotte,  la municipalité se voit forcé de la 
fermé pour des raisons de santé et sécurité.  
Cependant il est important pour nous que les jeunes est un endroit pour se réu-
nir, c’est pourquoi les activités se déroulerons dorénavant au centre communau-
taire pour une durée indéterminée.  
 
Brigitte Poirier accueillera les jeunes de 12 à 17 ans les mercredis soir de 18 h à  
20 h. 
 
Nous sommes désolés des désagréments que cela peut causer. 

 

Lors de notre échange de livres du 28 janvier, nous avons 2 nouvelles expositions. Pour les 

adultes, le titre est ''au galop',, documentation sur le western. Les enfants, l'exposition est 

sur le thème ''Au temps des chevaliers''" 

 

Le Réseau Biblio a un concours en ce moment jusqu'à la fin du mois de février. Le con-

cours se nomme ''Le choix du lecteur''. L'abonné, lors de sa visite à la bibliothèque vote pour 

l'auteur québécois qui est sur le bulletin de vote. Il court la chance de gagner un lot de 

livres d'éditeurs québécois.  

 

C’est tout nouveau à votre bibliothèque !  

Nous disposons maintenant de deux casques de réalité virtuelle. Partez à la découverte, 

jouez, apprenez, rêvez, explorez ! Plusieurs applications sont offertes afin de rejoindre 

toutes les clientèles, selon des intérêts variés. Jeunes et moins jeunes auront beaucoup de 

plaisir à faire des découvertes tout en s’amusant. Venez explorer les fonds marins, visiter 

l’annexe secrète d’Anne Frank, marcher sur la lune, apprendre une nouvelle langue, assis-

ter à un spectacle du Cirque du Soleil et bien plus encore. Tout un nouveau champ de pos-

sibilités s’offre à vous.  Le personnel de votre bibliothèque pourra vous guider. N’hésitez 

pas à nous interpeller.  

 

On vous attend en grand nombre 

L’équipe de la bibliothèque 

Sincères Condoléances 
Toutes nos pensées vous accompagnent 

À Drummondville 
le 27 janvier 2020, 
est décédé à l’âge de 91 ans 
M. Antoine Fréchette, 
époux de Mme Estelle Courchesne, 
demeurant à Drummondville, autrefois de Saint-Zéphirin-de-Courval.  
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Activités de la FADOQ  

  
Vendredi le 14 février 
Souper de la St-Valentin  
au centre communautaire. 
(activité à déterminer) 
 
Samedi le 22 février 
Tournoi de Dame de Pique . 
au centre communautaire  
à compter de 10 h. 
Responsable : Réjean Veilleux, Robert 
Laroche et Lucie J-Couchesne 
 
 
 

C’est avec un petit pincement au cœur que je vous annonce la fin des cours de peinture à la salle communautaire. Sachez 
que j’ai apprécié toutes ces années passées en bonne compagnie chaque mardi soir.  
Je tiens à dire un gros merci à tous mes élèves de St-Zéphirin et les alentours pour votre présence à tous ces mardis soir 
depuis plusieurs années! Vous m’avez accueilli chez vous avec beaucoup d’amour , je suis heureuse d’avoir partagé ces 
beaux moments avec vous et sachez que l’aventure n’est pas terminée  pour moi, je poursuis ma passion à mon atelier du 
284 Notre-Dame à Nicolet pour ceux et celles qui désirent, comme certaines le font déjà, poursuivre les cours! 
 
 Au plaisir de partager de nouveaux défis avec vous xxx 
 
Dany Drolet 
Artiste peinture  
École Le Gant D’Art  



 

 

La situation des personnes aînées et vulnérables vous préoccupe ?  
 
Vous pouvez faire une diffe rence dans la vie des gens en devenant be ne vole pour les services de popote-roulante et  d’accompagnement-
transport.  
 

Si vous posse dez une voiture et que vous e tes disponibles le jour, communiquez avec Alexandra Desplanches au 450 568-3198.  

DUPLEX À VENDRE EN BAS DE L'ÉVALUATION 
 
2 x 5 1/2. RDC libre immédiatement et peut être transfor-
mé en 6 1/2 si désiré. 
 

Aucun voisin arrière. 99 900$ 
 
Soyez propriétaire occupant pour moins cher qu'un loyer! 
 
Jean-Sébastien Peck 
819-314-8811 
jean.sebastien.peck@gmail.com 



 

 

Inscription rapide et gratuite. 

Nous pouvons vous inscrire 

en moins d’une minute. 

 

Téléphoner à Kim au bureau 

municipal, elle se fera un plai-

sir de vous inscrire et 

de  répondre  à vos questions. 
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CLINIQUE D’IMPÔT ANNUELLE 
 

CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE DU LAC SAINT-PIERRE 
 
Comme chaque printemps, le Centre d’action bénévole du Lac Saint-Pierre offre le service de déclarations d’impôt aux familles, couples 
ou personnes seules à faible revenu, dans le cadre du Service d’aide en impôt-Programme des bénévoles pour la saison 2019-2020 mis en 
place par Revenu Québec et l’Agence du Revenu du Canada. La période s’échelonnera du  4 mars au 22 avril 2020, sur rendez-vous. 
 
Les conditions d’admissibilité sont les suivantes : Ne pas avoir un revenu supérieur à… 
 
25 000 $      pour une personne seule 
30 000 $      pour un couple 
30 000 $      pour un adulte et un enfant 
+ 2000 $      pour chaque personne à charge supplémentaire 
 
Une contribution de 5 $ par déclaration est demandée pour couvrir une partie des frais de gestion. 
 
Veuillez noter que nous ne faisons que les déclarations de revenus de l’année 2019 et que nous ne faisons pas de succession, ni d’impôt 
pour travailleur autonome ou personne en faillite. Aucun rapport d’impôt ne sera accepté après la date limite du 22 avril. Toutes les dé-
clarations de revenu sont rédigées et transmises de façon électronique par nos bénévoles. 
 
Encore cette année, le service Clinique d’impôt par la présence de bénévoles du Centre d’action bénévole sera offert dans diverses muni-
cipalités couvertes par l’organisme dont Saint-Zéphirin-de-Courval, La Visitation-de-Yamaska, Baie-du-Febvre et Saint-Elphège. Les 
citoyens sont donc invités à prendre rendez-vous pour venir nous rencontrer directement dans leur municipalité respective si cela est 
plus facile pour eux. Les bénévoles effectueront l’accueil, la récupération des documents et compléteront les formulaires requis.  Bien 
entendu, il y aura aussi, comme à l’habitude, des rendez-vous directement à nos locaux situés à Saint-François-du-Lac les mardis et mer-
credis.480, rue Notre-Dame à Saint-François du Lac 
 
Voici les dates pour l’horaire impôt dans les municipalités : 
 
 

Jeudi 5 mars Baie-du-Febvre 9 h à 11 h 30 La Visitation 13 h à 15 h 30 

Jeudi 12 mars Saint-Zéphirin 9 h à 11 h 30 Saint-Elphège 13 h à 15 h 30 

Jeudi 2 avril La Visitation 9 h à 11 h 30 Baie-du-Febvre 13 h à 15 h 30 

Jeudi 9 avril Saint-Elphège 9 h à 11 h 30 Saint-Zéphirin 13 h à 15 h 30 
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VOLS DE MOTONEIGES ET QUADS : PROPRIÉTAIRES, SOYEZ RESPONSABLES 
 
Les policiers de la Sûreté du Québec désirent rappeler quelques conseils de prévention aux motoneigistes et aux quadistes 
en cette saison hivernale.  
 
Afin de réduire les opportunités des voleurs de véhicules de loisir, les policiers vous invitent à adopter les mesures sui-
vantes:  
 
Ne laissez jamais votre clé dans le contact si vous devez laisser votre véhicule sans surveillance et ne dissimulez jamais le 
double de la clé à quelque endroit sur le véhicule; 

 
Évitez de laisser votre motoneige ou votre quad sans surveillance; 

 
De préférence, garez votre véhicule récréatif dans un garage intérieur sécurisé ou dans un endroit extérieur très visible, 
bien éclairé et surveillé; 
 
Enchaînez votre véhicule récréatif à un objet fixe et utilisez des dispositifs antivols à l’épreuve des coupe-boulons; 

 
Gravez les six derniers chiffres du numéro de série de votre véhicule récréatif sur le châssis sous le siège, sur le dessus du 
moteur et sur toutes autres pièces que vous jugez utiles. L’identification ultérieure sera plus facile et la revente plus diffi-
cile; 

 
Lors de ventes sur un site Internet de petites annonces, veuillez ne pas divulguer votre adresse de domicile. Convenez d’un 
endroit sécuritaire, qui peut être un endroit autre que le lieu de votre domicile, pour l’essai du véhicule que vous avez à 
vendre. De cette façon, il sera impossible pour une personne malveillante de localiser votre véhicule sur Internet; 
 
Sans vous exposer et compromettre votre sécurité personnelle, portez une attention particulière aux véhicules et aux per-
sonnes qui ne sont pas habituelles dans votre environnement ou celui de vos voisins; 

 
Pour toute personne suspecte, notez une brève description de celle-ci; le sexe, l’âge approximatif, la couleur de l’habille-
ment et les signes particuliers, tels que les tatouages, cicatrices, vêtements ou bijoux. Pour les véhicules suspects, relevez, 
en premier lieu, le numéro d’immatriculation, ainsi que la couleur et la marque; 

 
Pour rejoindre les policiers de la Sûreté du Québec, composez le 310-4141 ou *4141 via votre cellulaire. Pour toute ur-
gence immédiate, veuillez contacter le 911. 
 
La Sûreté du Québec invite donc les propriétaires de ce type de véhicules à être vigilants et rappelle aux citoyens que toute 
information sur des activités de nature criminelle peut être communiquée en tout temps, de façon confidentielle, à la Cen-
trale de l’information criminelle au 1 800 659-4264. 

 
 
 
Annie Thibodeau                              
Sergente coordonnatrice locale en police communautaire                                 
Centre de services MRC - Louiseville                                      
Sûreté du Québec                                      
Bureau  819 379-7669                     

 www.sq.gouv.qc.ca   
 
« Notre engagement, votre sécurité »                       
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http://www.sq.gouv.qc.ca/


 

 


